
 CQPM  • Technicien Monteur d'Equipement
Industriel

Produire - Réaliser 

Ajustage - Assemblage - Montage

MISSION(S) VISÉE(S) PAR LA QUALIFICATION

Le technicien monteur d’équipement industriel réalise à partir d’un dossier technique le montage complet

ainsi que le câblage et les interconnexions de composants d’un équipement industriel unitaire ou de petite

série jusqu’aux tests fonctionnels, dans le respect des délais impartis, et dans un souci continu de qualité

et de sécurité.

ACTIVITÉS

En fonction des différents contextes et/ou organisations des entreprises, les missions ou activités du

titulaire portent sur :

La réalisation du montage et des interconnexions d’un ensemble ou sous ensemble d’un équipement

industriel 

La validation fonctionnelle du montage et la contribution à l’optimisation technique du montage d’un

ensemble ou sous-ensemble d’un équipement industriel avant sa mise en fonctionnement

COMPÉTENCES

1. Organiser l'enchainement des opérations de montage d'un ensemble ou sous ensemble 

2. Implanter et monter les différents composants et éléments constitutifs sur des supports spécifiques 

https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/produire-realiser/technicien-en-montage-dequipement-industriel
https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/produire-realiser/technicien-en-montage-dequipement-industriel


3. Interconnecter les composants et organes constitutifs entre eux

4. Réaliser les contrôles, essais, réglages fonctionnels de l'ensemble ou du sous-ensemble

5. Proposer une ou plusieurs pistes d'améliorations techniques liées au montage et/ou aux connexions 

6. Consolider et transmettre les informations et pratiques techniques

> Les interlocuteurs

L’UIMM territoriale la plus proche

Représentant des salariés

Directement en entreprise

Conseiller d’orientation

Conseiller en évolution profesionnelle : Pôle
emploi, APEC…

> Identification

Catégorie : B
Niveau :  4
N° Cert. : MQ 2016 04 74 0310
État : Active
Code CPF Métallurgie : 178211
RNCP : RNCP

> Dispositif d’accès

Qui peut accéder à la certification ?
Jeunes et adultes

Salarié(e)s

Intérimaires

Demandeurs d’emploi

Comment accéder à la certification ?

Par la formation
Contrat de professionnalisation

Plan de développement des compétences

POE (Individuelle/collective)


